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Zoom 

Le Réseau des Entreprises et des Villes Amicales 
pour l’Autisme (REVAA) 

 Edito du Maire
Chères Aixoises, chers Aixois,
La Maison d’Accueil Spécialisée (MAS), située avenue 
François Mitterrand, vient tout juste de s’agrandir avec la 
construction d’un bâtiment donnant sur la RN21, et ce afin 
d’offrir des locaux plus adaptés au service autisme. 
L’APAJH87, qui gère la MAS, porte le projet des deux pavil-
lons, pour adultes autistes en situation très complexe, qui 
sont en cours de construction à côté de la Gendarmerie.  
La Commune ayant soutenu ces deux réalisations par la 
mise à disposition de terrains, il semblait logique qu’elle 
intègre le REVAA qui vous est présenté dans le zoom !
Dans la nuit du 29 au 30 novembre dernier un terrible in-
cendie a détruit une maison d’habitation avenue Pasteur et 
endommagé un commerce attenant. Je tiens à remercier ici 
toutes celles et ceux (particuliers, commerçants, entreprises) 
qui ont spontanément fait preuve d’une grande solidarité… 
que ce soit en hébergeant les sinistrés la nuit de l’incendie, 
avant qu’ils ne puissent être relogés dans des mobile-homes 
au camping, ou en leur fournissant des vêtements et des 

produits de première nécessité. Tous ces gestes de soutien 
ont été grandement appréciés par les intéressés !
Pour évoquer des moments plus agréables de cette fin 
2025, vous trouverez en page 2 une photo du marché de 
Noël qui, pour la première fois, s’est tenu place René Gillet, 
sous la halle et sur l’esplanade du kiosque. Même s’il faudra 
à l’avenir apporter quelques ajustements, cette nouvelle 
formule a été appréciée. Je tiens par ailleurs à féliciter l’en-
semble des commerçants pour la qualité des décorations de 
leurs vitrines, ainsi que les habitants qui ont contribué, par 
leurs illuminations, à l’animation des quartiers. Je salue 
également les jeunes agriculteurs des cantons d’Aixe-sur-
Vienne et de Nexon, dont le défilé de tracteurs décorés et 
illuminés a marqué ce temps festif.
Au nom de l’ensemble du Conseil Municipal, je vous sou-
haite une très belle année 2026. Qu’elle vous préserve en 
bonne santé et vous procure suffisamment de ces moments 
de douceur qui vous aideront à affronter les tracas du quo-
tidien et le tumulte du monde !

  Lire la suite page 2

p2 p3 p4 Agenda
Tous les événements  
de janvier à février

Actus citoyennes
Une zone de rencontre neutre 
pour renforcer la sécurité des 
familles

Brèves
Fermeture du réseau  
cuivre 

Depuis, il œuvre pour aider chaque collec-
tivité volontaire à construire une inclu-
sion réussie pour les personnes présentant 
des troubles du spectre de l’autisme, qu’il 
s’agisse d’adultes ou d’enfants.
« A ses débuts, l’association s’adressait 
principalement aux municipalités. Récem-
ment, le choix a été fait d’inclure égale-

ment les établissements recevant du public 
et notamment les entreprises. Nous consta-
tons une véritable volonté de la part des 
dirigeants et des managers de s’engager en 
faveur de l’inclusion, tout en améliorant le 
bien-être au travail et l’accueil de tous les 
publics », souligne Maxime Jouaud, pré-
sident du REVAA.

LE RÉSEAU DES ENTREPRISES ET DES VILLES AMICALES POUR L’AUTISME (REVAA) A ÉTÉ CRÉÉ 
FIN 2022 EN LIMOUSIN AVEC DES MUNICIPALITÉS, DES PERSONNES AUTISTES, DES PROFES-
SIONNELS, DES ENTREPRISES ET DES BÉNÉVOLES.  
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INSCRIPTIONS AUX ÉCOLES
Les inscriptions aux écoles élémen-
taire Robert Doisneau et maternelle 
Georges-Emmanuel Clancier pour 
l’année scolaire 2026/2027 sont 
ouvertes depuis le 12 janvier et 
jusqu’au 31 mai 2025.
Les enfants seront accueillis à 
l'école maternelle :
•	En petite section pour les enfants 
nés en 2023
•	En moyenne section pour les en-
fants nés en 2022
•	En grande section pour les en-
fants nés en 2021
Les inscriptions sont traitées par le 
Service Affaires Scolaires que vous 
pouvez contacter dès à présent au 
05 55 70 77 19 ou par mail :
s-gayout@mairie-aixesurvienne.fr

FERMETURE DU RÉSEAU CUIVRE 
Après 50 ans de service, le réseau 
cuivre est vieillissant. Il nécessite 
des réparations plus fréquentes 
et ne permet plus une qualité de 
connexion Internet suffisante pour 
accompagner les usages du quoti-
dien. Orange, propriétaire de l'in-
frastructure du réseau cuivre, a donc 
décidé de le fermer. Cela signifie la 
fin des services de téléphonie fixe 
et Internet via le cuivre, ils seront 
exclusivement assurés par la fibre 
optique. Sur la commune d'Aixe-sur-
Vienne, la fermeture du réseau télé-
com cuivre aura lieu au plus tard le 
31 janvier 2027. 
Pour continuer à bénéficier des ser-
vices de téléphonie fixe et/ou In-
ternet et/ou TV et/ou autres usages 
spécifiques, il vous appartient donc 
d’anticiper et de préparer cette 
transition. Pour ce faire, rappro-
chez-vous de votre opérateur actuel 
ou de l’opérateur de votre choix 
pour faire le point sur vos besoins 
et souscrire une offre sur le réseau 
fibre. 

TÉLÉTHON 

9 942,44 €
C’est le montant récolté sur la 
commune en faveur du Téléthon !

Zoom suite 
Réseau des Entreprises et des Villes Amicales pour l'Autisme

La Photo du mois Marché de Noël place René Gillet 

En France, la Haute Autorité de Santé es-
time que près de 600 000 adultes et 100 
000 jeunes de moins de 20 ans sont 
diagnostiqués autistes. Face à ce constat, 
les membres du REVAA s’engagent à tra-
vailler à la réalisation et à la concrétisa-
tion d’un plan d’actions pour développer 
une culture générale autour de l’approche 
neuropsychologique de l’autisme et de 
l’inclusion. Sensibilisation, formation, ac-
compagnement : le REVAA se positionne 
comme un véritable « chef d’orchestre ».

« Nous proposons des formations aux 
collectivités, aux entreprises, dans les 
écoles… Le terme « réseau » n’est 
d’ailleurs pas anodin ! Nous 
sommes là pour sensibili-
ser, accompagner et éga-
lement pour faire le lien 
entre les différents acteurs, 
avec toujours pour objectif 
d’agir en faveur de l’inclusion 
des personnes neuro-atypiques.  
Il ne s’agit pas de changer ce qui existe 
déjà, mais plutôt de coordonner les ac-
tions », indique Maxime Jouaud. Enga-
gée dans une démarche inclusive depuis 
plusieurs années, la Commune d’Aixe-
sur-Vienne a officiellement rejoint le 
REVAA en signant la charte d’adhésion 
en mai 2024, marquant ainsi le début 
de son processus de labellisation « Ville 
Amicale pour l’Autisme ».

Depuis, plusieurs actions concrètes ont 
été menées. En janvier 2025, une pro-
jection a permis d’échanger avec le pu-
blic autour d’un documentaire. En avril, 
la Collectivité s’est mobilisée pour la 
journée nationale de sensibilisation à 

l’autisme, impliquant agents municipaux 
et élèves sur le temps périscolaire. 
Un atelier d’information sur la neuro-aty-
pie a également été proposé aux agents 
des écoles et aux ATSEM. La responsable 
du service communication a bénéficié 
d’une formation à l’écriture FALC (Facile 
A Lire et à Comprendre) afin de pouvoir 
proposer des contenus adaptés et acces-
sibles sur les supports de communication 
de la Collectivité… 

En parallèle, un diagnostic partagé 
avec le REVAA a permis d’identifier les 
points forts et les axes d'amélioration 

de la Collectivité. Un plan d’ac-
tions destiné à favoriser l'in-

clusion des personnes au-
tistes et neuro-atypiques 
au sein de la Collectivité 
et de l'espace public est 
en cours d’élaboration.  

Il inclut notamment la for-
mation des agents et la sensi-

bilisation du grand public avec une 
attention particulière portée aux en-
fants pour lutter contre le harcèlement. 

Les prochaines étapes sont d’ores et 
déjà programmées : Le REVAA intervien-
dra à l’école élémentaire en mars 2026, 
et une conférence ouverte à tous se tien-
dra le mardi 7 avril 2026 à 18h30 au 
Centre Culturel Jacques Prévert.

Et parce que l'inclusion est un enjeu 
collectif, le REVAA est toujours à la re-
cherche de bénévoles ! Vous souhaitez 
vous mobiliser ? Aucune compétence 
particulière n’est requise, seule l’envie 
de s’impliquer compte. Contactez-le à 
l'adresse suivante : contact@rvaa.fr

LE REVAA EN CHIFFRES :

20 collectivités -  15 entreprises -  53 bénévoles adhérents 
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INFO PRATIQUE
Elections municipales : 
15 et 22 mars 2026  

ACCESSIBILITÉ DU SITE INTERNET 
DE LA COLLECTIVITÉ
L’accessibilité numérique consiste 
à rendre les contenus et services 
numériques compréhensibles et 
utilisables par les personnes en si-
tuation de handicap.
Dans le cadre des obligations d’ac-
cessibilité, un audit du site inter-
net de la Collectivité a été réalisé 
afin d’évaluer l’accessibilité des 
contenus présentés sous forme nu-
mérique et consultables à travers 
un navigateur web, quel que soit 
le support.
Les résultats révèlent que le site 
internet de la Collectivité est 
conforme à près de 98 % selon les 
critères du RGAA* version 4.1.2.

* Référentiel Général d'Amélioration de 
l'Accessibilité

5 985
C’est le nombre d’habitants sur la 
commune au 1er janvier 2026  

EXPRESSION DES ÉLUS DE  
L’OPPOSITION
Chers amis aixois, depuis plusieurs 
mois, nous partageons avec vous 
la nécessité de nous ancrer dans le 
local, tant les situations nationale 
et internationale sont fragiles. L’ac-
tualité nous le prouve. 
C’est la raison pour laquelle les pro-
chaines élections municipales sont 
de ce point de vue, un enjeu ma-
jeur : Comment dans ce contexte fe-
rons-nous société ensemble pour les 
années à venir, malgré ou avec des 
financements publics en baisse ? 
La qualité des projets réside dans 
la créativité et les compétences des 
élus individuellement et collective-
ment.

Martine Pottier

  Actus citoyennes 

Jeté par terre, il peut impacter la 
faune, la flore et notre santé, les mi-
croplastiques issus des mégots entrant 
dans la chaîne alimentaire via l’eau ou 
le sol notamment. 
Pour lutter contre ces méfaits et dans 
le cadre du partenariat avec l’éco-or-
ganisme ALCOME, des cendriers ainsi 
que des éteignoirs sur chaque cor-
beille de rue sont à disposition des fu-

meurs et des cendriers de poche sont 
disponibles gratuitement chez les bu-
ralistes de la commune.
Alors ayez le bon réflexe et utilisez les 
dispositifs adaptés !
Pour rappel, depuis le 1er juillet 2025, 
l’interdiction de fumer a été étendue 
à de nouveaux espaces. Une signalé-
tique dédiée est en cours de déploie-
ment sur la commune.

DEPUIS QUELQUES SEMAINES, LA COM-
MUNE, EN PARTENARIAT AVEC LA GEN-
DARMERIE, MET À DISPOSITION UNE 
ZONE DE RENCONTRE NEUTRE DESTINÉE 
À SÉCURISER CERTAINES SITUATIONS 
FAMILIALES SENSIBLES. 

Cet espace permet notamment d’orga-
niser, dans un cadre apaisé, neutre et 
sécurisé, le passage de bras des en-
fants lors de séparations conflictuelles.  
Située devant la brigade de gendarme-
rie, la zone de rencontre neutre bénéfi-
cie d’un environnement surveillé.

Bien qu’il n’existe pas de réglemen-
tation nationale spécifique encadrant 
ce type de zone, ce dispositif s’inscrit 
dans le cadre légal de la lutte contre 
les violences intrafamiliales, notam-
ment celui issu de la loi du 30 juillet 
2020 visant à protéger les victimes de 
violences conjugales.

Un mégot, c’est du plastique

Une zone de rencontre 
neutre pour renforcer la 
sécurité des familles

France Identité est l’appli-
cation officielle de l’Identité 
Numérique, conçue et ga-

rantie par l’État. Elle est gratuite et 
répond aux exigences du plus haut 
niveau de sécurité défini à l'échelon 
européen. Elle fonctionne grâce à la 
carte nationale d’identité et permet à 
chaque citoyen majeur de prouver son 
identité*, que ce soit en ligne ou en 

face-à-face, et d’accéder à de nom-
breux services publics à distance. Fa-
cultative, l’application France Identité 
est accessible à tous les usagers âgés 
de 18 ans et plus, possédant une carte 
d’identité au format carte bancaire et 
un téléphone compatible. L'activation 
et la désactivation se font par l'usa-
ger, directement en ligne et à tout 
moment.

CONTRAIREMENT AUX IDÉES REÇUES, UN MÉGOT DE CIGARETTE N’EST PAS COM-
POSÉ DE COTON OU DE OUATE MAIS DE PLASTIQUE, PLUS PRÉCISÉMENT D’ACÉTATE 
DE CELLULOSE ET N’EST DONC PAS BIODÉGRADABLE ! 

*France Identité n’est, pour le moment, pas intégrée à la liste des documents d’identité  
permettant de voter.

France Identité  



27 janvier, 3 et 24 février | 17h | 
Atelier d’anglais ludique pour en-
fants | Durée : 30 min - Enfants de CP/
CE1 - Gratuit - Bibliothèque Simone Veil 
- Infos et réservations : 06 62 01 60 81 -  
learn.english.easily12three@gmail.com

30 janvier et 27 février | 9h45| Ate-
lier d’écriture | Durée : 2h - Tout public 
à partir de 14 ans - Gratuit - Bibliothèque 
Simone Veil - Infos et réservations : 06 22 
58 20 20

2 février | 20h | Réunion d’information 
organisée par le CDOS 87 : Tous concer-
nés par les violences, et moi ? quel est 
mon rôle ? | Ouvert à tous les acteurs du 
monde associatif (bénévoles, dirigeants, 
éducateurs, animateurs, entraineurs, pa-
rents… - Gratuit - Centre Culturel Jacques 
Prévert 

6 février | 20h30 | Spectacle « Portraits 
Croisés » | Duo de théâtre musical bi-
lingue français / langue des signes - Du-
rée : 45 min - A partir de 10 ans - Tarifs : 

11€ / 7€ / 3,50€ - Centre Culturel Jacques 
Prévert - Infos au 05 55 70 77 00 ou 

m-thomas@mairie-aixesurvienne.fr 

7 février | 19h30 | Soirée Pot-au-feu 
organisée par le Comité des Fêtes |  
Tarif : 25€ - Centre Culturel Jacques Pré-
vert - Réservations au 07 49 88 64 59

10 février | 14h | Bricolympiade | Durée 
2h - A partir de 4 ans - Gratuit - Biblio-
thèque Simone Veil - Infos et réservations 
obligatoires au 05 55 70 25 91

13 février | 20h | Tous au ciné ! « La 
Belle et le Clochard » | Durée : 1h15 - Ta-
rif : 2€ - A partir de 6 ans - Centre Culturel 
Jacques Prévert 

27 février | 15h-19h | Collecte de 
sang  | Salle Yves Montand

28 février | 20h | Soirée théâtre « Ed-
mond » par l’association Théâtre Garance 
| Durée : 2h20 - A partir de 10 ans - Tarifs : 
10€ / 8€ Centre Culturel Jacques Prévert - 
Infos et réservations : 06 19 14 29 07
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La Mairie et vous
Mairie d’Aixe-sur-Vienne
44 avenue du Président Wilson
87700 AIXE-SUR-VIENNE
Tél. : 05 55 70 77 00
www.mairie-aixesurvienne.fr

•	Lundi au jeudi : 
8h30-12h30 et 13h30-17h30

•	Vendredi : 
8h30-12h30 et 13h30-16h30

•	Samedi matin : horaires adaptés 
pour répondre au mieux aux besoins 
de la population. Ainsi de 9h à 
10h30, ouverture uniquement 
sur rendez-vous pour la remise 
des cartes nationales d'identité et 
des passeports, puis de 10h30 à 
12h, sans rendez-vous, pour les 
démarches liées à l'État Civil.  
Fermeture le dernier samedi du 
mois. 

•	En cas d’urgence, en dehors des 
heures d’ouverture de la mairie, et 
pour tout problème relevant de la 
sécurité publique, la Municipalité 
se tient à votre disposition grâce 
à son service d’astreinte composé 
d’un élu et d’un agent.

Élu d’astreinte : 06 73 67 23 51 
Agent d’astreinte : 06 73 67 23 54

•	Bibliothèque Simone Veil
Horaires d’ouverture :
mardi : 16h - 18h
mercredi : 10h - 12h30 et 14h - 18h
vendredi : 9h30 - 12h30 et  15h - 17h
samedi : 10h - 12h30 et 14h - 16h
Réservations en ligne conseillées : 
https://bibliotheque-aixe-sur-
vienne.c3rb.org/
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INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ÉLECTORALES 

Programme complet : www.mairie-aixesurvienne.fr - Rubrique : Découvrir & sortir

Entre la poursuite des études qui 
concernent le réaménagement de la cour 
de l’école R. Doisneau, la réhabilitation 
de la friche du Silicate, la rénovation du 
gymnase S. Chazelas, la réfection du bar-
dage extérieur du club house du tennis, la 
refonte de la signalétique du centre-ville, 
l’élaboration d’un schéma directeur des 
mobilités douces, la réfection d’un aque-
duc situé sous la RN21 et l’ouverture des 

plis en vue de retenir l’entreprise qui réali-
sera la future aire de fitness sur le plateau 
des Grangettes, l’actualité en ce début 
d’année reste dense. 

Quant aux travaux, le service Voirie-Pro-
preté urbaine devrait s’attaquer à la ré-
fection des trottoirs du lotissement Rieux 
Cros II dans la mesure où les conditions 
météorologiques le permettront.

  Travaux

Les inscriptions sur les listes électorales 
sont ouvertes jusqu’au 6 février 2026 (ou 
le 4 février en ligne), pour participer aux élec-
tions de mars 2026. 
Ce délai est reporté au 5 mars 2026 pour les 
situations spécifiques (absence de recense-
ment citoyen à 18 ans, déménagement récent, 
acquisition de la nationalité française, droit de 
vote recouvré). Pour voter, vous devez obli-
gatoirement vous munir d’une pièce d’identité 

: carte nationale d’identité, carte vitale avec 
photographie… Retrouvez tous les documents 
sur le site : service-public.gouv.fr  
Vous souhaitez réaliser une procuration ? 
Le ministère de l’Intérieur a généralisé la pro-
curation 100 % dématérialisée pour tous les 
scrutins. Pour réaliser une demande de procu-
ration de vote entièrement en ligne, sans vous 
déplacer, il convient de disposer d’une Iden-
tité Numérique* certifiée via France Identité. 

* Toutes les informations dans le Késako


